
Comment le CET peut-il aider une entreprise confrontée à une
situation de discrimination ?

Réponse courte

Le Centre pour l'égalité de traitement (CET) propose plusieurs services d'aide aux entreprises confrontées à des

situations de discrimination : conseil et orientation juridique gratuits, médiation entre les parties pour résoudre les

conflits à l'amiable, formation et sensibilisation du personnel, analyse des pratiques RH pour identifier les

risques, et accompagnement dans la mise en place de politiques d'égalité.

Le CET peut être saisi par l'entreprise elle-même, un salarié ou intervenir de sa propre initiative. Il offre un

service confidentiel et indépendant, propose des solutions amiables, émet des avis motivés et formule des

recommandations concrètes. Important : le CET n'a pas de pouvoir de sanction, mais constitue un partenaire

privilégié pour prévenir les discriminations et améliorer le climat social de l'entreprise.

Définition

Le Centre pour l'égalité de traitement (CET) est un organisme public indépendant créé par la loi du 28

novembre 2006, rattaché à la Chambre des Députés. Il a pour mission de promouvoir, analyser et surveiller

l'égalité de traitement entre toutes les personnes sans discrimination fondée sur la race, l'origine ethnique, le

sexe, l'orientation sexuelle, la religion, les convictions, le handicap et l'âge.

Services d'aide aux entreprises :

Conseil juridique : information sur les obligations légales et bonnes pratiques

Médiation : facilitation du dialogue entre parties en conflit

Formation : sensibilisation des équipes aux enjeux de non-discrimination

Prévention : analyse des politiques RH et recommandations d'amélioration

Accompagnement : soutien dans la résolution de situations complexes

Le CET agit en toute indépendance vis-à-vis des autorités publiques, employeurs et syndicats. Il ne dispose pas

de pouvoir juridictionnel mais exerce une mission de conseil, médiation et recommandation.

Questions fréquentes

Comment une entreprise peut-elle contacter le CET pour obtenir de l'aide ?

L'entreprise peut contacter le CET via plusieurs moyens : le site web www.cet.lu avec formulaire en ligne, par courrier postal au 65 route
d'Arlon L-1140 Luxembourg, par téléphone via le service d'accueil, ou par email via le site officiel. Tous les services sont gratuits et
confidentiels.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Le CET a-t-il un pouvoir de sanction contre les entreprises discriminantes ?

Non, le CET n'a pas de pouvoir de sanction ni de compétence juridictionnelle. Il agit en tant qu'organisme indépendant de conseil,
médiation et recommandation. Son rôle est de faciliter la résolution amiable des conflits et d'accompagner les entreprises dans
l'amélioration de leurs pratiques, sans interrompre les délais de recours juridiques.

Quels services le Centre pour l'égalité de traitement (CET) propose-t-il aux entreprises confrontées à des discriminations ?

Le CET offre plusieurs services gratuits aux entreprises : conseil et orientation juridique, médiation entre les parties pour résoudre les
conflits à l'amiable, formation et sensibilisation du personnel, analyse des pratiques RH pour identifier les risques de discrimination, et
accompagnement dans la mise en place de politiques d'égalité et de diversité.

Qui peut saisir le CET en cas de situation de discrimination dans l'entreprise ?

Le CET peut être saisi par l'entreprise elle-même pour obtenir conseil ou médiation, par les salariés s'estimant victimes ou témoins de
discrimination, par les représentants du personnel, ou peut intervenir de sa propre initiative (auto-saisine) lorsqu'il a connaissance d'une
situation problématique.

Conditions d’exercice

Qui peut saisir le CET :

L'entreprise elle-même pour obtenir conseil ou médiation

Les salariés s'estimant victimes ou témoins de discrimination

Les représentants du personnel en cas de situation problématique

Auto-saisine : le CET peut intervenir de sa propre initiative

Domaines de compétence : Le CET intervient dans tous les aspects de la relation de travail où peut survenir une

discrimination :

Recrutement : offres d'emploi, processus de sélection

Conditions de travail : rémunération, promotion, formation

Management : évaluation, affectation, évolution professionnelle

Rupture : licenciement, sanctions disciplinaires

Critères de discrimination couverts :

Race ou origine ethnique

Sexe et identité de genre

Orientation sexuelle

Religion ou convictions

Handicap

Âge

Modalités pratiques

Comment solliciter le CET :
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Moyens de contact :

Site web : www.cet.lu avec formulaire en ligne

Courrier postal : 65, route d'Arlon, L-1140 Luxembourg

Téléphone : service d'accueil et d'information

Email : contact direct via le site officiel

Types d'interventions proposées :

1. Conseil et orientation :

Information juridique sur les obligations légales

Analyse de la conformité des pratiques RH

Guidance sur les mesures correctives à prendre

Documentation : guides, outils, références légales

2. Médiation et résolution amiable :

Facilitation du dialogue entre employeur et salarié

Recherche de solutions mutuellement acceptables

Accompagnement des négociations internes

Suivi de la mise en œuvre des accords

3. Formation et sensibilisation :

Sessions de formation pour les équipes RH et management

Sensibilisation aux biais inconscients et stéréotypes

Développement de politiques de diversité et inclusion

Outils pratiques pour prévenir les discriminations

4. Analyse et recommandations :

Audit des politiques et procédures internes

Identification des zones à risque de discrimination

Recommandations personnalisées d'amélioration

Suivi de la mise en œuvre des changements

Processus type d'intervention :

Phase 1 - Saisine et analyse :
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Réception de la demande (entreprise, salarié, auto-saisine)

Collecte des informations nécessaires

Analyse de la situation et du cadre légal applicable

Définition des objectifs d'intervention

Phase 2 - Action et médiation :

Contact avec toutes les parties impliquées

Proposition de solutions amiables adaptées

Facilitation des échanges et négociations

Recherche de compromis équilibrés

Phase 3 - Suivi et recommandations :

Formalisation des accords trouvés

Recommandations pour éviter la récurrence

Suivi de l'application des mesures convenues

Évaluation de l'efficacité des actions menées

Pratiques et recommandations

Pour les entreprises - Approche proactive :

Solliciter le CET en prévention :

Audit préventif des politiques RH et procédures

Formation régulière des managers et équipes RH

Conseil pour la rédaction d'offres d'emploi non discriminatoires

Accompagnement dans la mise en place de chartes de diversité

Coopération recommandée :

Transparence dans les échanges avec le CET

Fourniture des informations demandées dans les délais

Ouverture au dialogue et aux recommandations

Mise en œuvre effective des mesures convenues

En cas de signalement :
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Réaction rapide et constructive aux sollicitations du CET

Investigation interne objective et documentée

Dialogue ouvert avec les parties concernées

Mesures correctives immédiates si discrimination avérée

Bonnes pratiques d'collaboration :

Documentation et traçabilité :

Conservation des échanges avec le CET

Formalisation des accords et engagements pris

Suivi régulier de la mise en œuvre des recommandations

Communication interne sur les actions menées

Intégration dans les politiques RH :

Mention du CET dans les procédures internes

Information des salariés sur l'existence et rôle du CET

Intégration dans les parcours d'intégration

Référence dans les codes de conduite et chartes

Cadre juridique

Base légale du CET :

Loi du 28 novembre 2006 portant création d'un Centre pour l'égalité de traitement

Article 8 : institution et rattachement à la Chambre des Députés

Article 9 : objet et missions du Centre

Article 10 : modalités d'exercice des missions

Article 11 : composition et gouvernance

Législation anti-discrimination applicable :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.241-1 et suivants : égalité hommes-femmes

Articles L.251-1 et suivants : égalité de traitement générale

Article L.253-1 : protection contre les représailles

Compétences et limites du CET :
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Compétence : tous domaines sauf discrimination fondée sur la nationalité

Indépendance : exercice des missions en toute autonomie

Confidentialité : respect du secret professionnel

Limites : pas de pouvoir de sanction ni de compétence juridictionnelle

Relation avec autres autorités :

Inspection du travail et des mines (ITM) : contrôle et sanctions

Juridictions : procédures contentieuses et décisions judiciaires

Complémentarité : le CET n'interrompt pas les délais de recours

AVANTAGE STRATÉGIQUE : Faire appel au CET constitue une démarche proactive qui démontre l'engagement de l'entreprise

envers l'égalité de traitement. Cette collaboration peut prévenir les contentieux, améliorer le climat social et renforcer l'image

employeur. Le caractère gratuit, confidentiel et indépendant des services du CET en fait un partenaire précieux pour les

responsables RH luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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